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 n° 88 543 du 28 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X  

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 avril 2012 par X, qui déclare être de nationalité malienne, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

introduite sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 2 avril 2012 et lui notifiée le 4 

avril 2012. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. VALCKE loco Me P.-J. STAELENS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire du Royaume le 13 juillet 2008. 

 

1.2. Le 15 juillet 2008, il a introduit une première demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement 

par l’arrêt n° 42 139, rendu par le Conseil de céans le 22 avril 2010, et refusant de lui reconnaître la 

qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. Un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13 quinquies) a été pris à son encontre le 13 octobre 2010. 

 

1.3. Le 12 décembre 2009, l’intéressé a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur pied de l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 22 septembre 

2010. 
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1.4. Le 27 octobre 2010, le requérant a introduit une seconde demande d’asile, laquelle s’est clôturée 

négativement par une décision du 13 octobre 2011, par laquelle le Commissaire-adjoint aux réfugiés et 

aux apatrides a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection 

subsidiaire. Le 11 janvier 2012, dans un arrêt n° 73 013, le Conseil de céans a constaté le désistement 

d’instance s’agissant du recours formé contre la décision précitée du Commissaire-adjoint aux réfugiés 

et aux apatrides. 

 

1.5. Le 2 février 2012, l’intéressé a sollicité une seconde autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

base de l’article 9 bis de la Loi. Cette demande a été déclarée irrecevable le 2 avril 2012. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare qu'il n'y (sic) aucune représentation diplomatique dans son pays d'origine. 

Néanmoins, cela ne l'empêche pas d'adresser sa demande, par courrier à l'Ambassade de Belgique à 

Ouagadougou (Burkina Faso) laquelle se chargera de lui faire connaître sa décision, selon la procédure 

habituelle en vigueur. En effet, d'après les informations disponibles sur le site web de l'ambassade belge 

à Ouagadougou, les demandeurs de visas long séjour vivant au Mali ont deux possibilités : soit se 

présenter directement au siège de l'ambassade à Ouagadougou, soit envoyer la demande par DHL 

(source : 

http://www.diplomatie.be/ouagadougou/default.asp?id=35&mnu=35). Dès lors cet élément ne peut être 

retenu comme circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé invoque également le fait qu'il a séjourné en Belgique de manière légale jusqu'au 

13.01.2012. Notons que cet élément ne constitue pas également une circonstance exceptionnelle. En 

effet, l'intéressé n'a été admis au séjour que durant le traitement de ses deux demandes d'asile 

introduites en Belgique c'est-à-dire respectivement du 15.07.2008 au 26.04.2010 et du 27.10.2010 au 

13.01.2012. 

 

Par ailleurs, l'intéressé invoque fa longueur de son séjour (depuis le 13.07.2008) et sa vie sociale et 

professionnelle en Belgique comme circonstances exceptionnelles. Or, la longue (sic) du séjour et 

l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la 

réalisation d'un ou de plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour 

(CE, 24 octobre 2001, C.C.E, 22 février 2010, e 39.028). 

 

Enfin, l'intéressé évoque comme circonstance exceptionnelle, sa prétendue homosexualité. L'intéressé 

ne serait plus accepté par sa famille au Mali du fait qu'il aurait refusé de se marier avec sa cousine (fille 

de son oncle), prétextant qu'il est homosexuel. Cet élément ne peut pas être retenu comme 

circonstance exceptionnelle dans le chef de l'intéressé et ce, pour deux raisons. D'une part l'intéressé 

n'apporte aucune preuve à l'appui de ses affirmations alors qu'il lui incombe d'étayer ses dires. D'autre 

part, cet élément a été évoqué lors de ses deux demandes d'asile et les instances habilitées n'ont pas 

jugé cette tentative de mariage forcé crédible ». 

 

1.6. Le 19 avril 2012, un ordre de quitter le territoire (annexe 13 quinquies) a été pris à son encontre. 

 

1.7. Le 23 avril 2012, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois fondée sur l’article 9 bis de la Loi, laquelle semble toujours pendante à ce jour. 

 

1.8. Le 26 avril 2012, l’intéressé a introduit une troisième demande d’asile, laquelle apparaît toujours 

pendante à ce jour. 

 

2. Exposé du moyen  
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’obligation de motivation 

matérielle » et de la « violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (sic) ». 

 

Elle reproduit le prescrit de l’article 9 bis de la Loi, et soutient, contrairement à la partie défenderesse, 

que les éléments vantés par le requérant sont constitutifs de circonstances exceptionnelles. Dans cette 

perspective, elle invoque tout d’abord l’absence de représentation diplomatique belge au Mali et en 

conséquence l’impossibilité littérale d’introduire une demande d’autorisation de séjour depuis le pays 
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d’origine du requérant. Elle rappelle ensuite la longueur du séjour de ce dernier en Belgique et souligne 

que ledit séjour était pour partie légal. Enfin, elle ajoute que l’intéressé a construit une vie sociale et 

professionnelle sur le territoire belge.  

 

Par ailleurs, elle observe que la partie défenderesse n’a pas eu égard à la situation au Mali lors de la 

prise de la décision querellée, alors qu’un coup d’Etat a été perpétré le 22 mars 2012. Elle considère 

dès lors qu’en raison de la situation actuelle, un retour au pays d’origine est impossible. 

 

Elle en conclut que la décision querellée viole l’obligation de motivation matérielle, le principe de bonne 

administration ainsi que l’article 9 bis de la Loi. 

 

3. Discussion 
 
3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil relève qu’en ce qu’il se réfère au « principe de bonne administration », le moyen unique est 

irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus 

circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique pris, en ce que la partie requérante s’en réfère à l’article 9 bis, § 2, de 

la Loi, le Conseil rappelle, en premier lieu, qu’une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois, introduite en application de l’article 9 bis de la Loi requiert, en vertu de son premier paragraphe, 

un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard à 

la fois à l’exigence de communication d’un document d’identité et aux circonstances exceptionnelles 

invoquées, et, d'autre part, le fondement de la demande de séjour.  

 

Il est à noter, en second lieu, que le deuxième paragraphe de ladite disposition ne fait qu’ériger en 

causes spécifiques d’irrecevabilité certains éléments de la demande d’autorisation de séjour qui ne 

peuvent en conséquence être admises comme circonstances exceptionnelles. 

 

Il ne saurait en conséquence être considéré qu’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi ne pourrait être déclarée irrecevable que sur la 

seule base de ce deuxième paragraphe. 

 

Partant, l’argumentaire du moyen fondé sur l’article 9 bis, § 2, de la Loi manque en droit. 

 

3.3.1. Par ailleurs, le Conseil estime utile de rappeler qu'aux termes de l’article 9 bis de la Loi, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

A cet égard, dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis 

de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition 

constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne 

directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays 

d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour 

lesquels le séjour est demandé.  

 

Les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et 

même si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue 

de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 

mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil souligne en outre que le principe de motivation matérielle impose qu’un acte administratif 

repose sur des motifs de droit et de fait qui soient exacts, pertinents et légalement admissibles. A cet 
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égard, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en 

présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, il doit se limiter à examiner si l'autorité a pu 

raisonnablement constater les faits qu'elle invoque et si le dossier administratif du requérant ne contient 

pas d'éléments qui ne se concilient pas avec cette constatation. 

 

3.3.2. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de 

façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant (l’absence de poste diplomatique belge au Mali, la régularité, la 

longueur de son séjour en Belgique ainsi que sa vie sociale et professionnelle, l’impossibilité de 

retourner au Mali en raison de son homosexualité) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels 

elle estimait, pour chacun d’eux, qu’ils ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de 

la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au 

pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. 

 

Sur ce point, force est d’observer que la partie requérante entend critiquer la motivation de la décision 

entreprise en ce qu’elle a considéré que les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour n’étaient pas constitutifs de circonstances exceptionnelles, en faisant 

uniquement valoir que ces éléments ne relevaient aucunement de l’article 9 bis, § 2, de la Loi, sans pour 

autant exposer en quoi la partie défenderesse aurait procédé à une mauvaise appréciation desdits 

éléments. Partant, le Conseil ne peut qu’estimer que l’argumentaire développé par la partie requérante 

est insuffisant à énerver l’appréciation opérée par la partie défenderesse, laquelle se vérifie d’ailleurs, à 

la lecture du dossier administratif, et n’est nullement contestée en termes de requête, en telle sorte 

qu’aucun manquement à l’obligation de motivation formelle ne peut être reproché à la partie 

défenderesse. 

 

3.3.3. De surcroît, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir eu 

égard à la situation actuelle au Mali, arguant du fait qu’un coup d’Etat étaient intervenu avant la prise de 

la décision contestée, le Conseil ne peut que rappeler que la partie défenderesse n’était, contrairement 

à ce que soutient la partie requérante, aucunement tenue à une telle démarche dès lors que c’est à 

l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles qu’il revient d’en apporter la 

preuve, et non l’inverse. Le Conseil rappelle, à cet égard, avoir déjà jugé que « c’est à l’étranger qui 

revendique l’existence d’une circonstance exceptionnelle à en apporter la preuve, puisqu’il sollicite une 

dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et 

étayée. L’administration n’est quant à elle pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve 

des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner au pays d’origine. […] » 

(voir, notamment : CCE, arrêt n° 18 134 du 30 octobre 2008).  

 

Au demeurant, force est de constater que cet élément n’avait pas été avancé par le requérant dans le 

cadre de sa demande d’autorisation de séjour, en sorte qu’il est invoqué pour la première fois en termes 

de requête. Or, le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard 

qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La 

jurisprudence administrative constante considère, en tout état de cause, que les éléments qui n’avaient 

pas été portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par le requérant, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.4. Il résulte des considérations qui précèdent que le moyen unique pris n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille douze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        C. DE WREEDE 


